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Quelques mots en préambule pour présenter le recensement agricole 2020, que beaucoup 
connaissent sans doute déjà : le RA2020 s'inscrit dans le programme communautaire des 
enquêtes structures, qui date des années 60, et qui a été créé pour les besoins de suivi et 
évaluations de la PAC, afin d'avoir des données communes ET comparables dans tous les EM.

Ainsi, tous les 10 ans, chaque EM doit faire un recensement + des enquêtes par échantillon 
entre ces donnes exhaustives. A noter, le règlement européen a été renouvelé en 2018, pour 
parler d'Integrated Farms Statistics : règlement 1091/2018 qui définit le RA2020 + les 
enquêtes structures futures 2023 ET 2026 ; avec des modules thématiques, pouvant être 
collectés en échantillon, y compris les années de recensement.

Pour répondre à ce règlement, et parce que les données nationales sont aussi très attendues, 
nous avons organisé la collecté des données du RA2020 entre octobre 2020 et avril 2021, 
avec 97 % de taux de collecte.

3 questionnaires ont pour cela été définis, combinant besoins européens mais aussi 
nationaux, suite à une consultation avec partenaires externes menée en 2019. Nous avons 
ainsi:
• un questionnaire dit de tronc commun, qui contient le socle commun de questions posées à 

tous ;
• un Questionnaire Échantillon qui contient des questions complémentaires posées à un 

échantillon d'exploitations, notamment sur le logement des animaux, la gestion des 
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déjections, mais aussi la main d’œuvre des exploitations.
• Et un question DOM : avec des questions spécifiques adaptées au contexte de l'agriculture en 

Guadeloupe, Martinique, Guyane, La réunion et Mayotte.

Le mode de collecte a évolué en 2020 : le questionnaire du tronc commun était proposé par par
internet (78% des questionnaires renseignés via ce mode) ou téléphone pour ceux ne pouvant 
pas répondre par internet. En revanche, du fait de la complexité technique du questionnaire 
complet, celui ci a été posé en face à face enquêteur, comme dans les DOM. Bilan : 60 % de 
questionnaires collectés via internet, 21 % face à face ; 18 % téléphone.

Des premiers résultats provisoires ont été présentés ce matin en conférence de presse ; avec 
publication de primeur national et régionaux ; et également un nouveau site de visualisation des 
résultats ; Vizagreste. Détail oral des tendances. Des publications complémentaires suivront en 
2022, avec les données définitives qui seront livrées à Eurostat puis mise à disposition du CASD 
en avril 2022. Un nouveau mode d'accès est prévu, PROGEDO (mise en ligne d'un fichier de 
recherche et de production), mais je ne détaille pas ce volet, présenté aux partenaires dans le 
cadre d'un GT études du 25 novembre dernier.
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La définition de l'exploitation agricole dans les enquêtes structures est la déclinaison de la 
réglementation européenne sur laquelle il faut donc revenir.
3 critères entrent en jeu :
- l'indépendance de gestion ;
- la réalisation d'activités économiques dans le champ de l'agriculture ;
- le respect de seuils physiques. Des exemples sur la diapo : on note qu'on a des seuils 
nationaux BAS et que l'on balaie large ; avec des seuils qui peuvent être appliqués en diffusion 
ou collecte pour se cantonner par exemple aux moyennes et grandes exploitations.

A noter, la main d’œuvre n'entre pas en jeu dans ces définitions. On s'est efforcé pour la 
continuité des séries d'avoir un même champ -GLOBALEMENT – qu'en 2010.

En pratique, en France, pour l'indépendance de gestion : l'existence d'un SIRET ou d'un 
PACAGE est considéré comme suffisant, mais certaines unités sont encore sans siret et sans 
pacage.

A noter en 2020, pour les entreprises avec plusieurs établissements, i.e plusieurs SIRET pour 
un même SIREN, il était possible de regrouper les données dans un seul questionnaire.

Eurostat préconise d'aller au-delà des divisions juridiques ou fiscales pour le contour des 
exploitations, mais c'est difficile en pratique.
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Sur le dispositif de collecte et la méthodologie, pour la problématique d'aujourd'hui, le SSP 
tient à jour un registre des exploitations agricoles : BALSA : une base de sondage pour la 
statistique agricole, qui a été une des opérations clé pour la préparation du RA2020.

Cette base a été constituée à partir du RA2010, puis alimentée de différentes données 
administratives, en balayant le plus largement possible pour couvrir tout le champ des 
exploitations agricoles, avec des opérations de mise en qualité avec l'expertise des services 
statistiques régionaux.

Par ailleurs, pour alléger la charge des répondants, le questionnaire a été pré rempli des 
données de surfaces de la PAC. Mais cela a été pour nous très compliqué à mettre en œuvre
car les nomenclatures sont aujourd'hui différentes, et il y a beaucoup de postes pour lesquels 
il a fallu demander des informations complémentaires. Par exemple, à la PAC, pas de 
distinction de la betterave sucre vs légumière. Les effectifs de cheptel bovins n'ont pas été 
demandées aux exploitants, pour privilégier l'utilisation de la BDNI, mais cela n'est pas 
nouveau. Pour des besoins nationaux, des questions ont été posées sur les signes de qualité, 
mais sans entrer dans le détail des productions concernées pour privilégier aussi sur ce volet 
les données administratives de l'INAO.

Si en collecte, on va dire que dans plus de 90 % des cas tout marche bien, on a toujours des 
cas complexes qui se posent, par exemple lorsque le siret est mal renseigné à la PAC : on a 
un couple SIRET / PACAGE avec un SIRET faux ; et en même temps parfois une unité avec un 
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SIRET nouveau bon (par exemple si le statut de l'exploitation est passé en EARL), mais sans le 
bon PACAGE.

Un des enjeux à l'avenir pour Balsa est donc l'amélioration de la concordance des différences 
sources (le problème n'est pas toujours l’appariement mais c'est aussi la qualité des sources) 
car on aura malheureusement toujours un taux d'erreur. Il y a aussi un enjeu sur la fréquence 
de leur mise à jour (fraîcheur de la donnée).
Mais aussi comment on repère les entreprises (SIREN) qui fonctionnent ensemble autour d'une 
exploitation. Plus compliqué. Des questions en collecte du RA pour déjà quantifier.
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Plusieurs questions ont été introduites dans le questionnaire de 2020 pour mieux capter les 
formes nouvelles d'organisation de la production ou au contraire les résiliences autour de 
l'exploitation agricole familiale.

En premier lieu, nous avons profité d'un besoin Eurostat pour interroger en détail sur QUI 
détient le capital de l'exploitation agricole. Question 100 % nouvelle. 
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Par ailleurs, nous avons introduit des questions nationales pour appréhender les complex
farms : voir l'existence de lien avec d'autres entreprises, le nombre, l'objet.
Il y a eu des tentatives par le passé sur ce volet, notamment lors du RA2010, avec les siret des 
exploitations liées à renseigner, mais la question dédiée n'était posée qu'aux EI (trop restrictif). 
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Pour ce qui est de la Main d'Oeuvre, nous avons maintenu un questionnement conséquent 
portant sur la dimension familiale de la MO en agriculture, volet qui  n'est pas appréhendé par 
Eurostat.
Vous voyez ici l'extrait sur les chefs et coexpl.
JAUNE = question UE
VERT = QUESTION NATIONALE
ORANGE = question échantillon
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Les personnes de la famille travaillant avec le chef ont fait l'objet de questions individuelles en 
échantillon.
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Et pour ce qui est de l'autre pendant ; de l'externalisation dont on parle beaucoup, présence 
de questions en échantillon et dans le tronc communal qui permettent de quantifier et voir 
l'évolution depuis 2010.
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Enfin pour les activités de diversification, nous avons maintenu le questionnement national sur 
la pratique de l'activité via une autre entité juridique, du fait des règles fiscales existence en 
FR.

À noter, Eurostat ne s'intéresse pour ce volet qu'aux EI : c'est une option de contournement, 
car beaucoup d'EM disent que la donnée est trop compliquée à collecter.
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En perspectives,
les questions détaillées du questionnaire RA2020 permettront d'objectiver et quantifier les 
analyses quant au développement de « firmes » agricoles, et de faire des typologies 
combinant tailles des exploitations, structure de la main d’œuvre, structure du capital.

Au-delà du RA, bien définir l'exploitation agricole et ses contours est un challenge pour les 
stats.

Les pistes sont de continuer à les enrichir à partir de données administratives, on ne peut pas 
tout demander en collecte, les questions peuvent être lourdes à poser… Il existe les liasses 
fiscales ; ou encore celles de la source LIFI de l'insee sur les liaisons financières.
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